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CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE POUSSAN 

 
Séance publique du 31 mai 2022 

 
PROCÈS-VERBAL 

 

 
L’an deux mille vingt-deux et le mardi trente et un mai, à dix-neuf heures, le Conseil municipal 
dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire, sous la présidence de Madame Florence 
SANCHEZ, Maire. 
 
Présents : 
Florence SANCHEZ – Henry-Paul BONNEAU – Fabienne MICHEL – Sonia REBOUL – 
Gérard ORTUNO – Géraldine LACANAL – Michel BERNABEU – Marianne ARRIGO – 
Pierre MARIEZ – Bruno VANDERMEERSCH – Gaëlle GUENAL – Céline BRUN-GHALEM – 
Pierre CROS – Terry ADGE – Françoise BARTHELEMY – Bruno HERNANDEZ – 
Lydie LAMBERT – Fabrice BARBE – Béatrice CECILLON-PINTENO – Jean-Marc DAUGA –
Sylvain BARONE – Laurence GRANIER. 
 
Pouvoirs : 
Geneviève ADGE-LAGALIE à Géraldine LACANAL ; 
Julie PEREA à Gaëlle GUENAL ; 
Thomas BORDENAVE à Sylvain BARONE. 
 
Absents : 
André LOPEZ – Véronique PEYROTTE – Emmie CHARAYRON – Julien CHARAYRON. 
 
Le quorum étant atteint (25 élus présents ou représentés sur 29), Madame le Maire déclare 
la séance ouverte à 19 h 00. 
 
Secrétaire de séance : Madame Céline BRUN-GHALEM 
 
 
Madame le Maire : Mesdames, Messieurs, bonsoir. Il est 19 h 00. Le quorum étant atteint, je 
déclare la séance du Conseil municipal ouverte. 
Je vais procéder à l’appel des membres présents. 
 
Madame le Maire procède à l’appel. 
 
Madame le Maire : Nous allons passer à la désignation du secrétaire de séance, s’il vous plaît. 
Madame BRUN-GHALEM. Merci. 
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Je vais vous demander d’approuver les procès-verbaux du 15 mars et du 12 avril 2022, qui vous 
ont été transmis. Est-ce que, sur ces procès-verbaux, il y a des commentaires, avant 
l’approbation ? Non ? 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? A l’unanimité, merci. 
 
Nous allons passer à l’ordre du jour : 
1°) FINANCES - Approbation du compte de gestion 2021, du compte administratif 2021 et 
affectation définitive des résultats 2021 
2°) RESSOURCES HUMAINES - Fixation des modalités d’application du RIFSEEP au sein de la 
Ville de Poussan 
3°) RESSOURCES HUMAINES - Fixation du nombre de représentants, institution du paritarisme 
et modalités de recueil de l’avis du Comité social territorial 
4°) RESSOURCES HUMAINES - Mise à jour du tableau des emplois 
5°) TRAVAUX - Adoption de l’avenant n° 1 à la convention d’habilitation dans le cadre du dispositif 
de Certificats d’économie d’énergie, entre HERAULT ENERGIES et la Ville de Poussan 
6°) PATRIMOINE - Convention de mise à disposition de la parcelle BA n° 234, entre HERAULT 
LOGEMENT et la Ville de Poussan 
7°) PATRIMOINE - Bilan des acquisitions et cessions de l’année 2021 
8°) URBANISME - Acquisition des parcelles D n° 620 et n° 628 
9°) URBANISME - Acquisition de la parcelle BM n° 115 
10°) URBANISME - Rétrocession de voiries AR n° 28, AP n° 215, AR n° 16 et BH n° 395 
 
Je vais vous rendre compte des décisions prises en vertu des délégations que m’a confiées le 
Conseil municipal. 
Vu les délégations qui m’ont été accordées par délibération n° 2020-28, en date du 5 août 2020, je 
rends compte des décisions prises en vertu des articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code général 
des collectivités territoriales. 
 
Décision n° 2022-21 en date du 19 mai 2022 portant étude d’opportunité, de faisabilité, de 
programmation et d’assistance au choix du maître d’œuvre dans le cadre d’une réhabilitation 
d’une chapelle en centre socio-culturel – Marché à passer avec le groupement PROFILS 
CONSULTANTS (mandataire) - SCENOCONSEIL (cotraitant) – Financement : 
Il a été décidé de contracter un marché public n° 22POU002 relatif à l’étude d’opportunité, de 
faisabilité, de programmation et d’assistance au choix du maître d’œuvre dans le cadre de cette 
réhabilitation. 
Il a été décidé que les prestations seront rémunérées par le prix global forfaitaire de 67 925 € hors 
taxes, TVA 20 %, soit 81 510 € TTC, se décomposant selon les tranches qui ont été expliquées 
dans le document que vous avez. 
 
La décision n° 2022-22 est non finalisée et sera présentée lors de la prochaine séance. 
 
La décision n° 2022-23 en date du 4 mai 2022 portant promesse unilatérale d’achat de la 
parcelle B n° 2725 annule et remplace la décision n° 2022-18 sur la préemption de la parcelle 
section C n° 592. 
Considérant la réévaluation du prix par le commissaire des finances de la SAFER, au montant de 
4 344 €, il a été décidé d’acquérir le terrain cadastré B n° 2725, situé au lieu-dit « La Devèze », 
d’une superficie de 25,6417 hectares, à Poussan, vendu par la SAFER Occitanie au prix de 
4 344 €. 
Il a été décidé de signer cette promesse unilatérale chez Maître ROUSSEL, notaire à Poussan. 
 
Nous allons passer au premier point à l’ordre du jour. 
 



31/05/2022 

 

3/48 

 

 
1/ FINANCES – APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2021, DU COMPTE 
ADMINISTRATIF 2021 ET AFFECTATION DEFINITIVE DES RESULTATS 2021 
Rapporteur : Gérard ORTUNO 
 
Madame le Maire : Comme il est réglementairement demandé, je vais quitter la séance et je ne 
participerai ni au débat, ni au vote. Je passe la parole à Monsieur ORTUNO. Merci. 
 
Madame le Maire quitte la séance, dont la présidence est confiée à Monsieur Henry-Paul 
BONNEAU. 
 
Gérard ORTUNO : Cette délibération concerne l’approbation du compte administratif et du compte 
de gestion. Le compte administratif, établi annuellement par l’ordonnateur à la clôture de l’exercice 
budgétaire, et le compte de gestion, dressé pour la même période par le comptable, rendent 
compte des opérations budgétaires exécutées durant l’exercice. 
Ils présentent les résultats comptables de l’exercice et permettent de rapprocher les prévisions ou 
autorisations inscrites au budget et les réalisations effectives. 
Toutes les opérations de l’exercice 2021 sont définitivement closes et les crédits restés sans 
emploi sont annulés. 
En application de l’article L. 1612-12 du Code général des collectivités territoriales, le Conseil 
municipal doit se prononcer sur l’exécution du budget. 
Considérant la concordance entre le compte de gestion retraçant notamment :la comptabilité 
patrimoniale tenue par Monsieur Gérard FONCELLE, Monsieur Armand TURPIN et Madame Anne 
COLLIOU, successivement trésoriers principaux du SGC LITTORAL, et le compte administratif 
présenté par Madame Florence SANCHEZ, Maire, 
Considérant que les résultats d’exécution définitifs du budget principal de Poussan au 
31 décembre 2021 sont les suivants ; 
Je propose, au lieu de lire le tableau que vous avez sous les yeux, de passer la parole à 
Madame BRUNIER, qui s’occupe des finances à l’Agglomération, avec laquelle nous sommes 
mutualisés, pour qu’elle vous explique de façon plus ludique, dirais-je, ce compte administratif. 
 
Henry-Paul BONNEAU : Pour cela, nous suspendons la séance. Merci. 
 
 
Henry-Paul BONNEAU : Je vous remercie ; on rouvre la séance. 
 
Reprise de séance. 
 
Henry-Paul BONNEAU : La parole est à Monsieur ORTUNO. 
 
Gérard ORTUNO : Il est proposé l’affectation définitive suivante, laquelle est inchangée au regard 
de l’affectation provisoire votée à l’occasion de la séance du Conseil municipal du 12 avril 2022 : 

- Pour la section d’investissement - Dépenses « Résultat d’investissement reporté » : 
743 555,43 € ; 

- Pour la section d’exploitation - Recettes « Résultat d’exploitation reporté » : 1 882 564,72 €. 
 
L’objet de la délibération est de : 

- Constater les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au 
report à nouveau, au résultat d’exécution de l’exercice, aux bilans d’entrée et de sortie, aux 
débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes ; 

- Approuver le compte de gestion définitif établi pour l’exercice 2021 par le trésorier principal, 
joint en annexe à la présente délibération ; 
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- Approuver le compte administratif de l’exercice 2021 arrêté aux résultats ci-dessus, joint en 
annexe de la présente délibération ; 

- Affecter le résultat de clôture de l’exercice 2021 du budget principal de la Ville de Poussan, 
au budget primitif 2022 de la Ville de Poussan, tel que présenté ci-dessus ; 

- Autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à la bonne 
mise en œuvre de la présente délibération. 

 
Henry-Paul BONNEAU : Je vous remercie. On va passer au vote. 
Qui est contre ? Personne. Qui s’abstient ? Deux, trois avec le pouvoir. Merci. A la majorité, cette 
délibération est adoptée. 
 
Le Conseil municipal approuve à la majorité le compte de gestion 2021, le compte 
administratif 2021 et l’affectation définitive des résultats 2021. 
 
[21 voix pour : H.-P. BONNEAU, F. MICHEL, S. REBOUL, G. ORTUNO, G. LACANAL, 

M. BERNABEU, M. ARRIGO, P. MARIEZ, B. VANDERMEERSCH, G. GUENAL, 
C. BRUN-GHALEM, P. CROS, T. ADGE, F. BARTHELEMY, B. HERNANDEZ, 
L. LAMBERT, F. BARBE, B. CECILLON-PINTENO, J.-M. DAUGA, G. ADGE-
LAGALIE, J. PEREA. 

3 abstentions : S. BARONE, T. BORDENAVE, L. GRANIER. 
N’a pas pris part au vote : F. SANCHEZ. 
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Henry-Paul BONNEAU : Nous allons faire circuler la feuille d’émargement du compte 
administratif. Je vous demande de bien la signer, s’il vous plaît. 
 
Madame le Maire reprend la présidence de la séance. 
 
 
2/ RESSOURCES HUMAINES – FIXATION DES MODALITES D’APPLICATION DU RIFSEEP 
AU SEIN DE LA VILLE DE POUSSAN 
Rapporteur : Madame le Maire 
 
Madame le Maire : La délibération est assez longue ; je pense que tout le monde l’a lue, je ne 
vais donc pas vous la relire en entier. Je vais simplement vous en lire un extrait. 
Eu égard à l’évolution réglementaire, il convient aujourd’hui d’amender les règles applicables en 
matière de régime indemnitaire au sein de la Ville de Poussan, notamment en : 

- Intégrant les nouveaux cadres d’emplois éligibles au RIFSEEP ; 
- Fixant les plafonds maximaux applicables pour chacune des deux parts du RIFSEEP ; 
- Reprécisant les critères d’attribution pour chacune des deux parts du RIFSEEP. 

(Echanges hors micro.) 
 
Je vais passer à l’objet de la délibération, qui est de : 

- Approuver la mise en œuvre du RIFSEEP selon les modalités fixées dans la présente 
délibération, applicables pour l’ensemble des cadres d’emplois éligibles et au vu des 
plafonds et critères d’attribution définis pour chacune des deux parts, IFSE et CIA ; 

- Préciser que l’ensemble des crédits nécessaires au paiement du RIFSEEP seront prévus 
budgétairement au chapitre 012 ; 

- Dire que la présente délibération entre en vigueur sans délai et abroge les précédentes 
délibérations en la matière ; 

- Autoriser Madame le Maire à signer tout document relatif à la bonne mise en œuvre de la 
présente délibération et notamment à fixer par arrêtés individuels les montants perçus par 
les agents dans le respect du cadre de la présente délibération. 

 
Je tiens à préciser, avant qu’on passe au vote, que lors du Comité technique qui a eu lieu, cette 
délibération a reçu un avis favorable à l’unanimité des élus et de tous les agents qui étaient 
présents. 
On va passer au vote. Qui s’abstient ? Qui est contre ? A l’unanimité, merci. 
 
Le Conseil municipal approuve, à l’unanimité, la mise en œuvre du RIFSEEP applicable selon les 
modalités fixées pour l’ensemble des cadres d’emplois éligibles et au vu des plafonds et critères 
d’attribution définis pour chacune des deux parts, IFSE et CIA. 
 
[25 voix pour : F. SANCHEZ, H.-P. BONNEAU, F. MICHEL, S. REBOUL, G. ORTUNO, 

G. LACANAL, M. BERNABEU, M. ARRIGO, P. MARIEZ, B. VANDERMEERSCH, 
G. GUENAL, C. BRUN-GHALEM, P. CROS, T. ADGE, F. BARTHELEMY, 
B. HERNANDEZ, L. LAMBERT, F. BARBE, B. CECILLON-PINTENO, J.-
M. DAUGA, S. BARONE, L. GRANIER, G. ADGE-LAGALIE, J. PEREA, 
T. BORDENAVE.] 
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3/ RESSOURCES HUMAINES – FIXATION DU NOMBRE DE REPRESENTANTS, INSTITUTION 
DU PARITARISME ET MODALITES DE RECUEIL DE L’AVIS DU COMITE SOCIAL 
TERRITORIAL 
Rapporteur : Fabienne Michel 
 
Madame le Maire : La délibération vous est présentée par Madame MICHEL. Je tiens à préciser 
qu’elle est passée en Comité technique et qu’elle a reçu un avis favorable à l’unanimité des élus et 
des agents présents. La parole est à Madame MICHEL. 
 
Fabienne MICHEL : Merci. 
Je vais aussi vous résumer la délibération. 
Au 1er janvier 2023, le CT et le CHSCT fusionnent, pour donner le CST. 
En décembre, il y aura des élections de représentants. A partir de ces élections, il faudra 
reconduire les représentants au sein du futur Comité social territorial. 
Suivant notre strate, l’effectif des agents de la Commune étant compris entre 50 et 200, il est 
préconisé de désigner entre 3 et 5 représentants, pour le collège des agents comme pour le 
Conseil municipal. 
Je vais vous proposer ce soir qu’il y ait 4 personnes pour le collège des agents et 4 personnes 
pour le collège des élus, majorité et minorité confondues. Cela se fera en respectant la parité. 
 
L’objet de la délibération est de : 

- Adopter ces dispositions qui seront mises en œuvre à compter de la première séance de 
cette instance qui se tiendra après les prochaines élections professionnelles fixées au 
8 décembre 2022 ; 

- Autoriser Madame le Maire à signer tout document se rapportant à la bonne mise en œuvre 
de la présente délibération. 

 
Madame le Maire : Nous allons passer au vote. Qui s’abstient ? Qui est contre ? A l’unanimité, 
merci. 
 
Le Conseil municipal approuve à l’unanimité la fixation paritaire du nombre de représentants à 
4 représentants pour chacun des deux collèges, ainsi que les modalités de recueil de l’avis du 
futur CST. 
 
[25 voix pour : F. SANCHEZ, H.-P. BONNEAU, F. MICHEL, S. REBOUL, G. ORTUNO, 

G. LACANAL, M. BERNABEU, M. ARRIGO, P. MARIEZ, B. VANDERMEERSCH, 
G. GUENAL, C. BRUN-GHALEM, P. CROS, T. ADGE, F. BARTHELEMY, 
B. HERNANDEZ, L. LAMBERT, F. BARBE, B. CECILLON-PINTENO, J.-
M. DAUGA, S. BARONE, L. GRANIER, G. ADGE-LAGALIE, J. PEREA, 
T. BORDENAVE.] 
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4/ RESSOURCES HUMAINES – MISE A JOUR DU TABLEAU DES EMPLOIS 
Rapporteur : Fabienne MICHEL 
 
Madame le Maire : La parole est à Madame MICHEL. 
 
Fabienne MICHEL : Je propose aux membres du Conseil municipal d’adopter la modification 
suivante du tableau des emplois, avec la création du poste suivant à effet immédiat : dans la filière 
administrative, un poste d’adjoint administratif principal de deuxième classe, catégorie C. 
 
Je précise que cette création de poste correspond au recrutement d’un agent au poste 
d’assistante de direction générale, en remplacement de l’agent ayant cessé ses fonctions dans le 
cadre d’une mise à disposition. 
 
L’objet de la délibération est de : 

- Adopter la mise à jour générale du tableau des emplois, avec une création de poste telle 
que présentée, à effet immédiat ; 

- Dire que les crédits nécessaires sont inscrits au budget principal concernant la création de 
poste ; 

- Autoriser Madame le Maire à signer tout document afférent à la bonne mise en œuvre de 
cette délibération. 

 
Madame le Maire : Merci. 
Nous allons passer au vote. Qui s’abstient ? Qui est contre ? A l’unanimité. 
 
Le Conseil municipal approuve à l’unanimité la mise à jour générale du tableau des emplois, avec 
la création d’un emploi. 
 
[25 voix pour : F. SANCHEZ, H.-P. BONNEAU, F. MICHEL, S. REBOUL, G. ORTUNO, 

G. LACANAL, M. BERNABEU, M. ARRIGO, P. MARIEZ, B. VANDERMEERSCH, 
G. GUENAL, C. BRUN-GHALEM, P. CROS, T. ADGE, F. BARTHELEMY, 
B. HERNANDEZ, L. LAMBERT, F. BARBE, B. CECILLON-PINTENO, J.-
M. DAUGA, S. BARONE, L. GRANIER, G. ADGE-LAGALIE, J. PEREA, 
T. BORDENAVE. 



31/05/2022 

 

24/48 

 



31/05/2022 

 

25/48 

 



31/05/2022 

 

26/48 

 

 



31/05/2022 

 

27/48 

 

5/ TRAVAUX – ADOPTION DE L’AVENANT N° 1 A LA CONVENTION D’HABILITATION DANS 
LE CADRE DU DISPOSITIF DE CERTIFICATS D’ECONOMIE D’ENERGIE ENTRE HERAULT 
ENERGIES ET LA VILLE DE POUSSAN 
Rapporteur : Gérard ORTUNO 
 
Madame le Maire : La parole est à Monsieur ORTUNO. 
 
Gérard ORTUNO : En 2018, la Ville de Poussan a conventionné avec HERAULT ENERGIES pour 
lui confier la gestion des certificats d’économie d’énergie, à savoir, la collecte et la valorisation des 
actions éligibles liées aux travaux effectués. 
L’avenant n° 1 à la présente convention a pour objet de préciser les nouvelles modalités 
financières découlant de la contractualisation d’HERAULT ENERGIES avec la société 
GREENPRIME, qui constitue et vérifie les dossiers, là où HERAULT ENERGIES mobilise les 
dossiers auprès des Communes, les dépose sur la plateforme de rachat et gère le reversement 
des fonds perçus. 
En contrepartie de l’habilitation consentie à HERAULT ENERGIES et sous réserve de la vente 
préalable des CEE obtenus au titre de l’action de la collectivité, HERAULT ENERGIES attribuera à 
la Ville de Poussan une compensation soit financière, soit en actions pédagogiques à destination 
des scolaires. 
Si la compensation est supérieure à 200 €, la collectivité peut choisir entre un reversement ou des 
actions pédagogiques à destination des scolaires. 
Si la compensation est inférieure à 200 €, la compensation ne pourra se faire que par lesdites 
actions pédagogiques. 
 
Il est à noter que le montant de la compensation est égal : 

- Au montant du produit de la vente des CEE, déduction faite de 0,50 € du MWh cumac 
économisé pour frais de gestion ; 

- Au montant du produit de la vente des CEE correspondant aux actions réalisées sur les 
autres fiches (éclairage public, transport, etc.), déduction faite de 15 % de frais de gestion. 

 
Je précise que la convention est reconduite pour une durée de quatre ans, correspondant à la 
cinquième période d’obligation (2022-2025), reconductible tacitement pour des durées 
successives correspondant aux périodes d’obligation à venir. 
 
L’objet de la délibération est de : 

- Approuver les termes de l’avenant n° 1 à la convention d’habilitation dans le cadre du 
dispositif de certificats d’économie d’énergie, entre HERAULT ENERGIES et la Ville de 
Poussan ; 

- Autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer ledit avenant et tout document 
afférent à bonne mise en œuvre de cette délibération. 

 
Madame le Maire : Merci. 
Monsieur BARONE. 
 
Sylvain BARONE : J’avais une question. J’ai lu plusieurs fois la délibération et je ne suis pas sûr 
d’avoir bien compris. Est-ce que vous pouvez expliquer ça dans un langage compréhensible pour 
le commun des mortels ? 
 
Gérard ORTUNO : Je vais vous la synthétiser. 
 
Sylvain BARONE : Merci. 
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Gérard ORTUNO : HERAULT ENERGIES est un organisme qui dépend du Département. C’est 
cet organisme qui avait été nommé par la Ville de Poussan et un certain nombre d’autres Villes du 
département de l’Hérault pour collecter les certificats d’économie d’énergie. Cela signifie que 
lorsque l’on fait des travaux qui conduisent à des économies d’énergie, aussi bien en gaz qu’en 
électricité, on peut les déclarer au niveau d’HERAULT ENERGIES et c’est cet organisme qui se 
chargeait de nous donner les primes afférentes à ces travaux, primes délivrées par le 
Département. 
A ce jour, HERAULT ENERGIES voit ses compétences de plus en plus élargies et n’avait plus ni 
le temps, ni les moyens de collecter et de s’occuper de ces primes. L’organisme a donc confié, par 
une convention, à la société GREENPRIME cette prestation de récupération des certificats 
d’économie d’énergie pour les reverser à la Ville de Poussan. 
Les autres conditions pour accéder à ces primes d’économie d’énergie et les montants restent 
inchangés. C’est simplement HERAULT ENERGIES qui transfère la compétence à 
GREENPRIME. Comme nous avions conventionné avec HERAULT ENERGIES, nous devons 
adopter la convention d’HERAULT ENERGIES et de GREENPRIME. Désormais, notre 
interlocuteur pour ces certificats d’économie d’énergie sera GREENPRIME. 
Voilà, en synthèse ; mais le fond ne change absolument pas. 
 
Madame le Maire : La parole est à Monsieur VANDERMEERSCH. 
 
Bruno VANDERMEERSCH : Je voulais apporter une petite précision. Le syndicat HERAULT 
ENERGIES est un syndicat intercommunal. C’est donc un syndicat qui représente toutes les 
communes sur le périmètre du département, mais ça ne dépend pas du Département, c’est un 
syndicat intercommunal, notre syndicat. J’y siège avec Jean-Marc DAUGA. Chaque Commune a 
des représentants au sein de ce syndicat qui gère la maîtrise et la distribution d’énergie. Comme il 
a en effet pris un grand nombre de compétences ces dernières années, notamment l’éclairage 
public pour certaines Communes, et qu’il a un petit effectif, le syndicat a préféré, en quelque sorte, 
sous-traiter la gestion des dossiers. 
 
Madame le Maire : On va passer au vote. Qui est contre ? Qui s’abstient ? A l’unanimité, merci. 
 
Le Conseil municipal approuve à l’unanimité les termes de l’avenant n° 1 à la convention 
d’habilitation dans le cadre du dispositif de certificats d’économie d’énergie, entre HERAULT 
ENERGIES et la Ville de Poussan. 
 
[25 voix pour : F. SANCHEZ, H.-P. BONNEAU, F. MICHEL, S. REBOUL, G. ORTUNO, 

G. LACANAL, M. BERNABEU, M. ARRIGO, P. MARIEZ, B. VANDERMEERSCH, 
G. GUENAL, C. BRUN-GHALEM, P. CROS, T. ADGE, F. BARTHELEMY, 
B. HERNANDEZ, L. LAMBERT, F. BARBE, B. CECILLON-PINTENO, J.-
M. DAUGA, S. BARONE, L. GRANIER, G. ADGE-LAGALIE, J. PEREA, 
T. BORDENAVE. 
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6/ PATRIMOINE – CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LA PARCELLE BA N° 234 
ENTRE HERAULT LOGEMENT ET LA VILLE DE POUSSAN 
Rapporteur : Fabienne MICHEL 
 
Madame le Maire : La parole est à Monsieur BONNEAU. 
 
Henry-Paul BONNEAU : Considérant que la Ville de Poussan, soucieuse de proposer des 
services et aménagements sur son territoire, souhaite implanter une aire de jeux sur les parcelles 
cadastrées BA n° 234, se situant avenue de Bédarieux, à Poussan – il s’agit du bassin d’orage, 
devant les bâtiments de la Capoulière, pour ceux qui ne le savent pas ; 
Considérant qu’HERAULT LOGEMENT, propriétaire de ladite propriétaire, est disposé à mettre ce 
terrain à disposition de la Ville de Poussan pour cette utilisation, mais sous la condition qu’il ne 
puisse voir sa responsabilité engagée du fait de cette mise à disposition, le terrain étant pris en 
l’état et les éventuels aménagements et le respect des normes de sécurité étant à la charge de la 
Ville de Poussan ; 
Il convient de conventionner avec HERAULT LOGEMENT afin de fixer les modalités de cette mise 
à disposition. 
Je précise que cette parcelle de terrain comprend une aire de jeux et un bassin d’orage aménagé 
et ne comprend pas les zones situées sous les immeubles construits. 
Les lieux mis à disposition sont destinés à la gestion de l’aire de jeux pour les enfants, ouverte au 
public, et l’entretien du bassin d’orage aménagé. 
La présente convention est conclue pour un an, renouvelable par tacite reconduction pour des 
durées identiques, sauf dénonciation. 
Cette mise à disposition est faite à titre gratuit. 
Pendant toute la durée de la présente convention, la Ville de Poussan prend à sa charge 
l’entretien des lieux et équipements mis à disposition ainsi que l’entretien de toutes les installations 
qui y seront réalisées. Elle prend à sa charge toutes les réparations, quelles qu’en soient la nature 
et l’importance. 
Tout cela est fait dans le but de rénover et de remettre en état l’aire de jeux qui est déjà existante 
sur cette parcelle et qui a été fortement dégradée, volontairement, bien entendu. La Ville souhaite 
la remettre en état. 
 
L’objet de la délibération est de : 

- Approuver les termes de la convention de mise à disposition de la parcelle BA n° 234, entre 
HERAULT LOGEMENT et la Ville de Poussan, telle que jointe en annexe de la présente 
délibération ; 

- Autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer ladite convention et tout document 
afférent à la bonne mise en œuvre de la présente délibération. 

 
Je vous remercie. 
 
Madame le Maire : On va passer au vote. 
Monsieur BARONE. 
 
Sylvain BARONE : Dans la délibération, il est écrit « souhaite implanter », mais ce n’est pas une 
aire de jeux qui est déjà implantée ? 
 
Henry-Paul BONNEAU : (Début de l’intervention hors micro.) C’est écrit « souhaite implanter » 
car à ce jour, le terrain ne nous appartient pas, on n’a pas de convention donc on n’est pas censé 
avoir une aire de jeux dessus. Voilà. On considère qu’on repart à zéro. 
 
Sylvain BARONE : D’accord. 
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Henry-Paul BONNEAU : Au niveau juridique. 
 
Madame le Maire : De toute façon, l’aire de jeux va être réaménagée complètement, vu l’état 
dans lequel elle est. 
 
Sylvain BARONE : D’accord. Ce n’est pas une nouvelle… 
 
Madame le Maire : Non, non. 
 
Henry-Paul BONNEAU : Non, ce n’est pas une nouvelle. Elle va être réaménagée, remise aux 
normes et au goût du jour. Voilà. 
 
Sylvain BARONE : Je peux me permettre une deuxième question ? 
 
Henry-Paul BONNEAU : Bien sûr. 
 
Madame le Maire : Oui, bien sûr. 
 
Sylvain BARONE : Au sujet des aires de jeux, il y en a une qui se dégrade beaucoup ; c’est celle 
de Sainte-Catherine, où il n’y a quasiment plus d’agrès pour les enfants. Est-ce qu’il est question 
de la rénover ? 
 
Henry-Paul BONNEAU : Oui, tout à fait. C’est précisément à la suite des travaux de rénovation 
de celle de l’avenue de Bédarieux que l’on va enchaîner avec le réaménagement de celle de 
Sainte-Catherine, avenue de la Gare. Tout à fait. 
 
Madame le Maire : On va passer au vote. Qui s’abstient ? Qui est contre ? A l’unanimité, merci. 
 
Le Conseil municipal approuve à l’unanimité les termes de la convention de mise à disposition de 
la parcelle BA n° 234, entre HERAULT LOGEMENT et la Ville de Poussan. 
 
[25 voix pour : F. SANCHEZ, H.-P. BONNEAU, F. MICHEL, S. REBOUL, G. ORTUNO, 

G. LACANAL, M. BERNABEU, M. ARRIGO, P. MARIEZ, B. VANDERMEERSCH, 
G. GUENAL, C. BRUN-GHALEM, P. CROS, T. ADGE, F. BARTHELEMY, 
B. HERNANDEZ, L. LAMBERT, F. BARBE, B. CECILLON-PINTENO, J.-
M. DAUGA, S. BARONE, L. GRANIER, G. ADGE-LAGALIE, J. PEREA, 
T. BORDENAVE. 
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7/ PATRIMOINE – BILAN DES ACQUISITIONS ET CESSIONS DE L’ANNEE 2021 
Rapporteur : Henry-Paul BONNEAU 
 
Madame le Maire : La parole est à Monsieur BONNEAU. 
 
Henry-Paul BONNEAU : Merci. 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2241-1 et L. 2242-2 ; 
Considérant qu’il est fait obligation aux Communes de plus de 3 500 habitants de dresser un bilan 
annuel des acquisitions et cessions immobilières effectuées pendant l’exercice budgétaire retracé 
par le compte administratif ; 
Considérant que ce bilan a pour objet d’apporter une meilleure connaissance des mutations 
immobilières réalisées par la Commune pour l’exercice 2021 ; 
Il est proposé aux membres du Conseil municipal, en application de la réglementation susvisée, 
de prendre acte du bilan ci-dessous. 
 
Les acquisitions immobilières votées et réalisées en 2021 concernent les parcelles suivantes : 

- La parcelle BO n° 5, au lieu-dit « Le Cros » ; 
- La parcelle AA n° 166, au lieu-dit « Glauga » ; 
- La parcelle AB n° 90, au lieu-dit « La Bataille » ; 
- La parcelle BM n° 139, au lieu-dit « La Plaine ». 

 
S’agissant des cessions immobilières, en 2021, il n’y a pas eu d’acte passé. 
 
L’objet de la présente délibération est de prendre acte du bilan des acquisitions et cessions tel que 
détaillé ci-dessus, au cours de l’exercice 2021. 
Merci. 
 
Madame le Maire : Monsieur BARONE. 
 
Sylvain BARONE : Ces parcelles ont été acquises ; sait-on exactement ce que l’on va en faire ? 
 
Henry-Paul BONNEAU : Je pense que ça a déjà été expliqué à chaque fois qu’on a délibéré pour 
les acheter. 
 
Sylvain BARONE : Oui, mais elles n’étaient pas encore achetées, quand on a délibéré. C’était la 
délibération sur l’achat, il me semble. 
 
Henry-Paul BONNEAU : Oui, sur l’acquisition. 
 
Sylvain BARONE : Mais est-ce que maintenant, il y a des projets plus précis sur ces parcelles ? 
 
Henry-Paul BONNEAU : S’agissant de projets plus précis sur ces parcelles, sur celles-là en 
particulier, non, il n’y a pas de projet précis. 
 
Madame le Maire : La parole est à Monsieur MARIEZ. 
 
Pierre MARIEZ : C’est simplement pour rappeler que ces parcelles sont proposées, quand elles 
sont en zone agricole, aux agriculteurs qui voudraient les exploiter. C’est le cas pour l’une : la 
SAFER va signer, pour un agriculteur qui souhaite exploiter la parcelle. Voilà. On a bien dit que 
c’était à disposition pour les agricultures qui voudraient s’installer. 
Après, il y a toujours des mesures compensatoires, la réserve foncière, éviter la cabanisation. Ce 
sont toujours les mêmes motivations. 
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Mais il faut bien rappeler que pour celles qui sont en zone agricole, si des agriculteurs sont 
intéressés, on peut les mettre à disposition dans des conditions favorables. 
 
Madame le Maire : Je vais vous demander de prendre acte du bilan de ces acquisitions. Est-ce 
que tout le monde prend acte ? Merci. 
 
Le Conseil municipal prend acte à l’unanimité du bilan des acquisitions et cessions pour 
l’année 2021. 
 
[25 voix pour : F. SANCHEZ, H.-P. BONNEAU, F. MICHEL, S. REBOUL, G. ORTUNO, 

G. LACANAL, M. BERNABEU, M. ARRIGO, P. MARIEZ, B. VANDERMEERSCH, 
G. GUENAL, C. BRUN-GHALEM, P. CROS, T. ADGE, F. BARTHELEMY, 
B. HERNANDEZ, L. LAMBERT, F. BARBE, B. CECILLON-PINTENO, J.-
M. DAUGA, S. BARONE, L. GRANIER, G. ADGE-LAGALIE, J. PEREA, 
T. BORDENAVE.] 
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8/ URBANISME – ACQUISITION DES PARCELLES D NOS 620 ET 628 
Rapporteur : Pierre MARIEZ 
 
Madame le Maire : La parole est à Monsieur MARIEZ. 
 
Pierre MARIEZ : Dans la même lignée et dans le cadre de sa politique environnementale et de 
préservation des espaces naturels, et à la suite de la proposition de vente faite par la SCI DE LA 
MATTE, la Ville de Poussan envisage l’acquisition des parcelles sises à Poussan, le plan de Lavit, 
section D n° 620, d’une superficie de 14 ha 76 a 92 ca, et n° 628, d’une superficie totale de 2 ha 
98 a 27 ca, pour un montant total de 25 000 €. 
Il est précisé que dans le cadre de la protection de ces espaces naturels, le Conseil départemental 
de l’Hérault sera sollicité pour un subventionnement à hauteur de 10 000 €. 
 
L’objet de la délibération est de : 

- Approuver l’acquisition des parcelles section D n° 620 et n° 628, d’une superficie totale de 
17 ha 75 a 19 ca, pour un montant total de 25 000 € ; 

- Dire que cette dépense sera prise en charge sur le budget principal, section 
d’investissement, opération 20265 ; 

- Autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces consécutives à 
l’exécution de la présente délibération. 

 
Madame le Maire : Merci. 
On va passer au vote. Qui s’abstient ? Qui est contre ? A l’unanimité. 
 
Le Conseil municipal approuve à l’unanimité l’acquisition des parcelles section D n° 620 et n° 628 
d’une superficie totale de 17 ha 75 a 19 ca pour un montant total de 25 000 €. 
 
[25 voix pour : F. SANCHEZ, H.-P. BONNEAU, F. MICHEL, S. REBOUL, G. ORTUNO, 

G. LACANAL, M. BERNABEU, M. ARRIGO, P. MARIEZ, B. VANDERMEERSCH, 
G. GUENAL, C. BRUN-GHALEM, P. CROS, T. ADGE, F. BARTHELEMY, 
B. HERNANDEZ, L. LAMBERT, F. BARBE, B. CECILLON-PINTENO, J.-
M. DAUGA, S. BARONE, L. GRANIER, G. ADGE-LAGALIE, J. PEREA, 
T. BORDENAVE. 
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9/ URBANISME – ACQUISITION DE LA PARCELLE BM N° 115 
Rapporteur : Pierre MARIEZ 
 
Madame le Maire : La parole est à Monsieur MARIEZ. 
 
Pierre MARIEZ : Je me répète un peu. Dans le cadre de sa politique environnementale et de 
préservation des espaces naturels, et à la suite de la proposition de vente faite par 
Monsieur CAMPESTRE, la Ville de Poussan envisage l’acquisition de la parcelle sise à Poussan, 
la Plaine, section BM n° 115, d’une superficie totale de 3 438 m2, pour un montant total de 
2 060 €. 
 
L’objet de la délibération est de : 

- Approuver l’acquisition de la parcelle section BM n° 115 d’une superficie totale de 3 438 m2 
pour un montant total de 2 060 € ; 

- Dire que cette dépense sera prise en charge sur le budget principal, section 
d’investissement, opération 20265 ; 

- Autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces consécutives à 
l’exécution de la présente délibération. 

 
Madame le Maire : Madame GRANIER. 
 
Laurence GRANIER : Bonsoir. Si je ne me trompe pas, c’est un chemin. 
 
Pierre MARIEZ : Oui, c’est une voie de chemin de fer. 
 
Laurence GRANIER : Oui, oui. 
 
Pierre MARIEZ : C’est ça. Il y a un chemin qui est sur cette parcelle (…). 
 
Laurence GRANIER, concomitamment : Oui, je sais où c’est, mais pourquoi acheter ce chemin ? 
C’est par rapport à la cabanisation et aux maisons qui ont été faites là ? 
 
Pierre MARIEZ : Il y a des maisons, déjà (…). 
 
Laurence GRANIER, concomitamment : Oui, je sais. 
 
Pierre MARIEZ : C’est en partie pour éviter qu’il y ait d’autres cabanisations, puisque ce chemin 
permet l’accès à d’autres parcelles. 
 
Laurence GRANIER : D’accord. Merci. 
 
Madame le Maire : On va passer au vote. Qui est contre ? Qui s’abstient ? A l’unanimité, merci. 
 
Le Conseil municipal approuve à l’unanimité l’acquisition de la parcelle BM n° 115 d’une superficie 
totale de 3 438 m2 pour un montant total de 2 060 €. 
 
[25 voix pour : F. SANCHEZ, H.-P. BONNEAU, F. MICHEL, S. REBOUL, G. ORTUNO, 

G. LACANAL, M. BERNABEU, M. ARRIGO, P. MARIEZ, B. VANDERMEERSCH, 
G. GUENAL, C. BRUN-GHALEM, P. CROS, T. ADGE, F. BARTHELEMY, 
B. HERNANDEZ, L. LAMBERT, F. BARBE, B. CECILLON-PINTENO, J.-
M. DAUGA, S. BARONE, L. GRANIER, G. ADGE-LAGALIE, J. PEREA, 
T. BORDENAVE. 
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10/ URBANISME – RETROCESSION DE VOIRIES AR N° 28, AP N° 215, AR N° 16 ET BH 
N° 395 
Rapporteur : Henry-Paul BONNEAU 
 
Madame le Maire : La parole est à Monsieur BONNEAU. 
 
Henry-Paul BONNEAU : Vu l’avis de la Commission urbanisme en date du 3 décembre 2020, 
j’expose aux membres du Conseil municipal que dans le cadre de la procédure de régularisation 
d’alignements évoquée lors de la Commission urbanisme du 3 décembre 2020, il convient de 
récupérer les parcelles énumérées ci-après, dans le domaine public : AR n° 28, AP n° 215, AR 
n° 16 et BH n° 395. 
Ces régularisations sont actées par une promesse de vente unilatérale. 
Cela fait partie de tous les alignements qu’on récupère, des oublis ou des gens qui n’ont pas 
souhaité signer de suite et qui, finalement, ont changé d’avis. Il fallait donc régulariser. Voilà. 
Merci. 
 
L’objet de la délibération est de : 

- Approuver les alignements de parcelles tels que présentés ci-avant et leur intégration dans 
le domaine public ; 

- Autoriser Madame le Maire ou à son représentant à signer tout document afférent à la 
bonne mise en œuvre de la présente délibération. 

 
Je vous remercie. 
 
Madame le Maire : Nous allons passer au vote. Qui s’abstient ? Qui est contre ? A l’unanimité, 
merci. 
 
Le Conseil municipal approuve à l’unanimité les alignements des parcelles et leur intégration dans 
le domaine public. 
 
[25 voix pour : F. SANCHEZ, H.-P. BONNEAU, F. MICHEL, S. REBOUL, G. ORTUNO, 

G. LACANAL, M. BERNABEU, M. ARRIGO, P. MARIEZ, B. VANDERMEERSCH, 
G. GUENAL, C. BRUN-GHALEM, P. CROS, T. ADGE, F. BARTHELEMY, 
B. HERNANDEZ, L. LAMBERT, F. BARBE, B. CECILLON-PINTENO, J.-
M. DAUGA, S. BARONE, L. GRANIER, G. ADGE-LAGALIE, J. PEREA, 
T. BORDENAVE.] 
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Madame le Maire : Ecoutez, nous avons épuisé l’ordre du jour. Je vais clôturer la séance et vous 
souhaiter une bonne soirée. Merci. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, Madame le Maire lève la séance du Conseil municipal à 
19 h 45. 


